                              BIENTÔT  …le départ à la retraite à 66 ans !!!
Au cœur de l’été, nous lancions un bulletin « d’alerte rouge SPECIAL RETRAITES et RETRAITÉS ». Dévoilé le 28 août, le projet de « loi garantissant l’avenir et la justice du système de retraites » a été soumis à l’examen de l’Assemblée nationale. A l’issue d’un « vrai-faux débat » entamé le 7 octobre et achevé entre le 11 et le 12, les députés (les socialistes seuls, hormis une vingtaine d’abstentions) l’ont adopté, en première lecture le 15 octobre.    Trois constats peuvent être retenus :

· Les préconisations les plus dangereuses et négatives contenues dans le rapport Moreau sont, pour l’heure, abandonnées : la remise en cause du calcul sur les 6 derniers mois dans la fonction publique, de l’abattement fiscal de 10% pour les retraités, ainsi que la hausse de la CSG (encore que celle-ci pourrait bien ressurgir dans le projet de loi concernant le vieillissement, la perte d’autonomie et la dépendance…)

· Certaines avancées positives répondent à nos revendications : la prise en compte de la pénibilité, du temps de travail des jeunes apprentis ou en contrats aidés, de la reconnaissance de la validation d’un trimestre acquis avec 150 h SMIC de cotisation au lieu de 200 pour les périodes à temps partiel, de tous les trimestres de congé maternité réputés cotisés pour les femmes à partir du 1er janvier 2014, de l’amélioration du minimum contributif.

· MAIS PLUSIEURS POINTS NÉGATIFS entachent, plus ou moins gravement, cette loi : la fiscalisation (dès le 1/1/2014) de la majoration de 10% pour 3 enfants et plus, progressivement plafonnée puis transformée en majoration forfaitaire par enfant (à partir de 2020), l’insuffisance de la prise en compte des années d’études et d’insertion professionnelle (périodes de stages). En outre, si le principe de la désindexation des pensions est « officiellement » écarté…comment doit-on qualifier le report de 6 mois (du 1er/4 au 1er/10) de leur revalorisation annuelle, synonyme, pour plusieurs millions de retraités, d’une nouvelle baisse de leur pouvoir d’achat ?                                                                    SURTOUT, si la loi ne touche pas à l’âge légal de départ à la retraite (62 ans depuis 2010), l’allongement de la durée de cotisation (43 annuités en 2035) s’inscrit dans la continuité des réformes régressives de la période précédente, et entraînera, de fait, un recul de l’âge réel de celui-ci pour une retraite à taux plein…puisque, selon le rapport économique adressé par le gouvernement français à la Commission européenne : « un assuré qui commence sa carrière à 23 ans (c’est la moyenne en France) ne pourra partir à la retraite à taux plein qu’à partir de 66 ans. »

Comment peut-on qualifier de réforme cette loi d’aménagement circonstanciel sur les retraites – pour répondre entre autres aux exigences et aux attentes des marchés financiers en matière d’orthodoxie budgétaire et de réduction de nos déficits – qui ne remet en aucune façon en cause l’existant , c'est-à-dire tous les reculs subis sous les gouvernements successifs de droite ? Si la FGR a pu faire entendre sa voix au sein d’une unité syndicale fissurée, il importe qu’elle garde et amplifie cette force mobilisatrice, alors que se profile, en 2014, un nouveau débat (défi) majeur autour de la future loi concernant le vieillissement, la perte d’autonomie et la dépendance.       
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